
 

 

Baie-Trinité, le 21 mai 2026 

 

  

 
AVIS DE CONVOCATION 

 

 

 
Madame, Monsieur, 

 

J’ai le plaisir de vous convoquer à l’assemblée générale annuelle des membres de la 

Corporation du Phare de Pointe-des-Monts. 
 

 

 

 
Comme le prévoient nos règlements, seuls les membres en règle auront droit de vote. Il sera 

possible de renouveler ou de régler votre cotisation sur place. 

 

Espérant que vous pourrez y assister en grand nombre, je vous présente, Mesdames, 

Messieurs, mes salutations les plus sincères. 

 

 

 

 

 

Danielle Dumont, présidente 

 
Cette assemblée aura lieu   

Le lundi 22 juin 
À 19h  

En présentiel. 


